










Chères et chers collègues,

A la CELC, depuis le nouveau plan stratégique, nos dirigeants ont engagé 
une politique agressive de réduction des effectifs qui augmente la charge 
de travail de chaque salarié, créant des situations parfois intenables. La 
dégradation des conditions de travail et le manque de reconnaissance
salariale sont les deux principaux facteurs du turn-over important que 
nous connaissons.

Sommes-nous, salariés de la CELC, condamnés à subir cette situation�?  NON !
Ce schéma a atteint aujourd’hui des limites clairement mesurables. Remettre l’humain au cœur du 
système, repenser la qualité de vie, la charge et les conditions de travail, imaginer une politique de 
rémunération attrayante pour chaque salarié sont les sujets que vos futurs représentants porteront et 
devront imposer au débat pour les 4 prochaines années. Pour cela il faut une légitimité incontestable.

Voter pour les candidats du Syndicat Unifié UNSA, c’est s’assurer l’expertise et la compétence de la 
1ère organisation syndicale des Caisses d’Epargne.

Au Syndicat Unifié UNSA, nos candidats cadres et non cadres travaillent parmi vous à la BDR, à la 
BDD et dans les fonctions support. Ce sont des femmes et des hommes qui ont fait le choix de vous 
défendre pour toutes situations individuelles et collectives.
Nous savons prendre nos responsabilités en signant des accords chaque fois que l’intérêt
collectif prévaut. Nous savons exprimer vos désaccords comme en refusant de signer les accords des 
NAO nationales et locales 2023 qui pour nous étaient indignes et injustes.

Ensemble, nous continuerons d’agir avec détermination et construirons pour votre avenir.
Soutenez nos candidats et votez pour le Syndicat Unifié UNSA�!

Plus qu’un slogan, « Agir pour construire » résume parfaitement 
l’implication du Syndicat Unifié UNSA.

Son action est toujours guidée par un sens des responsabilités 
qui privilégie l’intérêt des salariés.

Au-delà de la gestion des Activités Sociales et Culturelles, le champ 
d’action économique du CSE est vaste.

L’ensemble des projets de l’entreprise, ses orientations stratégiques, sa situation
économique et financière, sa politique sociale, les conditions de travail doivent recueillir 
l’avis du CSE.

Le CSE et les Organisations Syndicales sont les acteurs indispensables pour la protection 
des salariés.

Avec l’appui de ses adhérents, sympathisants et l’action de ses élus, le
Syndicat Unifié UNSA, 1ère organisation syndicale des Caisses d’Epargne, est très
largement représentatif à la CELC.

Nous décidons de nos choix localement, nous prenons nos responsabilités et savons 
accompagner ou nous opposer aux décisions qui engagent l’avenir de la CELC.

C’est ensemble, forts et unis que nous pouvons
et pourrons peser sur les choix de l’entreprise.






